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I. Etat d'avancement de la revendication (regle 42a)) 

1. La Premiere nation des lnnus Essipit («la revendicatrice »)a soumis une 
revendication au ministre des Affaires autochtones et Developpement du 
Nord Canada ( « le ministre ») alleguant que la Couronne a manque a ses 
obligations legales concernant les allegations suivantes soulevees dans la 
re vend ication : 

a) L'insuffisance des terres octroyees aux lnnus Essipit lors de la creation 
de la reserve ; 

b) Plus particulierement, la non-inclusion de la difference entre deux cent 
trente (230) acres et quatre-vingt-dix-sept (97) acres, incluant une 
partie du Bloc A et le lot no 11 du rang A lors de la creation de la 
reserve ; 

c) Omission de tenir compte des demandes anterieures des lnnus Essipit, 
de leurs besoins particuliers en lien avec leur mode de vie et de les 
avoir informes de la superficie « reduite » de la reserve. 

2. Dans une lettre datee du 29 octobre 2012 , le sous-ministre adjoint 
principal , Jean-Franc;ois Tremblay, informait la revendicatrice du refus du 
ministre de negocier cette revendication . 

3. Par ailleurs, les causes d'action etayees aux paragraphes 54 et 55 de la 
Declaration de revendication a l'effet que la Couronne, en omettant 
d'adopter un decret des 1892, aurait permis des empietements et des 
atteintes aux terres de reserve du rant plus de cent (100) ans (soit jusqu 'a 
!'adoption du decret de 1993), n'ont pas ete deposees aupres du ministre 
dans le cadre de la revendication ci-haut mentionnee et constituent une 
nouvelle revendication qui lui est etrangere. 

4. Par consequent, la revendicatrice ne peut saisir le tribunal de cette 
nouvelle revendication dans le cadre du present dossier compte tenu de 
I' article 16(1) de la Loi sur le Tribunal des Revendications particulieres. 

5. Les allegations contenues aux paragraphes 54 et 55 devraient done etre 
radiees de la Declaration de revendication . 
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6. Subsidiairement, la Declaration de revendication de la revendicatrice 
n'expose pas les faits sur lesquels elle se fonde pour pretendre a des 
atteintes aux terres de reserve du rant ces plus de cent (100) ans ecoules 
entre la creation de la reserve en 1892 et !'adoption du decret de 1993, ce 
qui n'est pas Conforme a la regle 41 e) des Reg/es de procedure du 
Tribunal des revendications particu/ieres. 

7. Ne sachant pas ce qui lui est veritablement reproche , l'intimee n'est pas 
en mesure de repondre a ces causes d'action vagues et imprecises au­
dela de leur simple negation . 

II. Bien-fonde (regles 42b) etc)) 

8. L'intimee n'accepte pas la validite de la demande contenue dans la 
Declaration de revendication, particulierement en ce qu'il n'existe aucune 
obligation legale ou manquement a une telle obligation de la Couronne qui 
pourrait resulter des allegues contenus dans la presente revendication . 

9. L'intimee n'accepte pas la validite de la demande contenue dans la 
Declaration de revendication en ce qui a trait aux dommages reclames par 
la revendicatrice. 

Ill. Allegations de fa it - declaration de revendication (reg le 41 e)) : 
allegations acceptees ou niees, ou dont on n'a pas connaissance 
(reg le 41 d)) 

10. L'intimee NIE le paragraphe 6 de la Declaration . 

11 . L'intimee NIE le paragraphe 7 de la Declaration , S'EN REMET a la 
petition du 1 er fevrier 1843 signee par Joseph Moreau, Flavien Moreau , 
Denis Jean Pierre , Edouard Moreau et Charles Moreaux et NIE tout ce qui 
n'y est pas conforme. 

12. L'intimee NIE le paragraphe 8 de la Declaration , S'EN REMET a la 
petition du 1er fevrier 1843 de Joseph Moreau , Flavien Moreau , Denis 
Jean Pierre , Edouard Moreau et Charles Moreaux et NIE tout ce qui n'y 
est pas conforme. 
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13. L'intimee NIE le paragraphe 9 de la Declaration , S'EN REMET a la 
petition de 1847 des lndiens de Tadoussac, des llets de Jeremie, de la 
riviere Godebou et des Sept lies et NIE tout ce qui n'y est pas conforme. 

14. L'intimee NIE le paragraphe 10 de la Declaration , S'EN REMET a la 
petition de 1847 des lndiens de Tadoussac, des llets de Jeremie, de la 
riviere Godebou et des Sept lies et NIE tout ce qui n'y est pas conforme. 

15. L'intimee NIE le paragraphe 11 de la Declaration , S'EN REMET a la 
petition de 1847 des lndiens de Tadoussac, des llets de Jeremie, de la 
riviere Godebou et des Sept lies et NIE tout ce qui n'y est pas conforme. 

16. Quant au paragraphe 12, l'intimee ADMET que l'arpenteur Duncan 
Stephen Ballantyne constate la presence de colons dans le Canton no 2 
(«Township Escoumains ») , NIE qu'il s'agisse d'un « envahissement des 
terres visees par les lnnus Essipit » et NIE quant au reste ledit 
paragraphe. 

17. L'intimee NIE le paragraphe 13 de la Declaration. 

18. Quant au paragraphe 14 de la Declaration , l'intimee ADMET que Louis F. 
Boucher est nomme agent local des lndiens pour la Cote-Nord le 
27 septembre 1879, PRECISE par ailleurs que Louis F. Boucher a ete 
nomme agent local des lndiens de la Cote-Nord poste a Betsiamites du 
27 septembre 1879 au 19 novembre 1891 , le poste demeu re vacant 
jusqu'a la nomination de A. Gagnon, le 9 novembre 1898 et NIE quand au 
reste ledit paragraphe. 

19. L'intimee NIE tel que redige le paragraphe 15 de la Declaration , S'EN 
REMET au Rapport annue/ du Departement des Affaires des Sauvages 
pour l'annee expiree le 31 decembre 1880, PRECISE que l'agent des 
lndiens, Louis F. Boucher transmet par ce rapport la demande des lndiens 
du secteur des Escoumains au Departement des Affaires indiennes, S'EN 
REMET pour ce qui est des instructions a la reponse du Surintendant des 
Affaires indiennes adressee a Louis F. Boucher du 5 novembre 1880 et 
NIE tout ce qui n'est pas conforme aces documents. 

20 . L'intimee NIE le paragraphe 16 de la Declaration , S'EN REMET a la lettre 
de Louis F. Boucher datee du 28 janvier 1881 adressee au Surintendant 
general des Affaires des Sauvages, NIE tout ce qui n'y est pas conforme 
et AJOUTE que le plan mentionne a ladite lettre n'a pas ete retrace et 
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PRECISE que le plan n'est probablement plus en la possession de 
l'intimee car ii devait, selon la lettre, etre retourne a M.E. Vachon . 

21 . L'intime NIE le paragraphe 17 de la Declaration , S'EN REMET a la lettre 
de Louis F. Boucher datee du 28 janvier 1881 adressee au Surintendant 
General des Affaires des Sauvages, NIE tout ce qui n'y est pas conforme 
et PRECISE par ailleurs que le document n'est pas une offre, ii s'agit 
d'une lettre destinee a repondre aux questions du Surintendant des 
Affaires indiennes incluses dans sa lettre du 5 novembre 1880. 

22. L'intimee NIE tel que redige le paragraphe 18, S'EN REMET a la lettre du 
Surintendant general des Affaires indiennes a Louis F. Boucher datee du 
23 tevrier 1881 et NIE tout ce qui n'y est pas conforme. 

23 . L'intimee NIE les paragraphes 19 a 21 de la Declaration . 

24. L'intime ADMET le paragraphe 22 de la Declaration et PRECISE que 
l'identite du proprietaire du terrain n'est decouverte par le Departement 
des Affaires indiennes qu'en 1888 a la suite de !'examen des titres par 
F.X. Gosselin , avocat mandate par le Ministere de la Justice pour 
proceder a !'examen des titres . 

25. L'intime NIE les paragraphes 23 a 32 de la Declaration. 

IV. Expose des faits (regle 42a)) 

A. L'OUVERTURE DE LA COLONISATION DES POSTES DU ROI, LES 
PETITIONS ET L' ADOPTION DE LA LOI DE 1851 ET DU PLAN DE 
DISTRIBUTION DES TERRES DONNANT LIEU A LA CREATION DE 
LA RESERVE DE BETSIAMITES 

26. Les faits entourant la presente revendication remontent au XIXe siecle 
dans la region aujourd 'hui designee comme etant la Haute Cote-Nord et 
plus particulierement dans le secteur des Escoumains. 

27 . A cette epoque, le territoire qui deviendra Les Escoumains fait partie des 
Pastes du Roi OU (( King 's Posts )) - regime territorial dont !'existence 
remonte au Regime franc;ais sous le nom « Domaine du Roi » - territoire 
soumis depuis son origine a un interdit de colonisation dont le but est de 
favoriser !'exploitation des ressources qui s'y trouvent. 
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28. Sous le Regime britannique, les Pastes du Roi sont offerts a ba il par 
adjudication a des compagnies OU a des individus. 

29. Ce bail permet a son titulaire !'exploitation exclusive des ressources d'un 
territoire s'etirant approximativement de l'lle aux Coudres a Sept-Ties sur 
la rive nord du fleuve Saint-Laurent et dont les limites a l' interieur des 
terres vont varier a travers le temps, mais vont toujours inclure ce qui est 
aujourd 'hui le Saguenay. 

30. Le bail contere le monopole de !'exploitation de ressources diverses a son 
titulaire , tout d'abord la fourrure mais par la suite des droits de peche 
exclusifs et d'exploitation des ressources forestieres . 

31 . La taxation des ressources prelevees et le prix d'adjudication du bai l sont 
des sources de revenus importantes pour le gouvernement. 

32 . Entre 1802 et 1821 , le bail est concede a la Compagnie du Nord-Ouest, 
en 1822 a la King 's Posts Company et finalement en 1831 a la 
Compagnie de la Baie d'Hudson. 

33 . La Compagnie de la Baie d'Hudson sera le dernier locataire des Pastes 
du Roi car en 1842 elle est forcee d'accepter un bail permettant 
l'ouverture du territoire a la colonisation . 

34. Ceci marque le debut de la fin des Pastes du Roi qui seront definitivement 
abolis le 15 novembre 1860. 

35 . Dans la premiere mi-temps du 19e siecle (1800-1850) , le Bas-Canada 
subit des changements importants sur les plans economiques 
(developpement de l'industrie forestiere et de !'agriculture) et 
demographiques (la population double) . 

36 . Ces changements vont entrainer la recherche de nouvelles terres a 
coloniser et a exploiter. 

37. Ve rs 1830, des petitions, surtout de la part des habitants de Charlevoix, 
sont adressees au gouvernement pour faire pression sur ce dernier afin 
qu'il ouvre officiellement le territoire a la colonisation . 
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38 . Ainsi , le Saguenay et la Haute Cote-Nord , territoires par ailleurs vises par 
l'interdit de colonisation des Pastes du Roi , sont convoites tant par les 
compagnies forestieres qui vont commencer a s'y installer, que de la part 
des colons qui vont commencer a squatter les terres en depit de l'interdit. 

39 . En ce qui concerne le secteur des Escoumains, situe a !'embouchure du 
Saguenay et a proximite de la region de Charlevoix (une region deja 
colonisee), la presence de squatteurs est deja constatee vers 1820. 

40 . La colonisation « officielle » des Pastes du Roi s'ouvre en 1842, mais 
dans les faits la colonisation par les squatteurs precede cette date. 

41 . Ainsi !'occupation du territoire precede le decoupage du territoire en 
cantons (1er decembre 1860) et la declaration du cadastre officiel (1er 
janvier 1898), ce qui occasionne des problemes de titre de propriete qui 
devront ulterieurement etre regles par la province. 

42 . Dans le contexte de la colonisation du Saguenay et de la Cote-nord , des 
autochtones s'adressent aussi aux autorites coloniales afin d'obtenir des 
terres . 

43. Le 1 er fevrier 1843, Flavien Moreau, Denis Jean Pierre, Joseph Moreau, 
Edouard Moreau et Charles Moreaux se designant Comme « Naturels 
Montagnais, demeurants a l'endroit nomme Les Escoumains, dans le 
comte de Saguenay, a Environ huit lieues du cote nord de !'embouchure 
du Saguenay, le long du Fleuve St Laurent » adressent une petition a· 
Charles Bagot, Capitaine General et Gouverneur en Chef des Provinces 
de Sa Majeste dans laquelle ils demandent qu'on leur octroi gratuitement 
des parcelles de terrains specifiques situees dans les Pastes du Roi. Ces 
parcelles sont designees comme suit : 

a) (( Qu'il plaise a Votre Excellence, d'accorder a VOS humbles 
Petitionnaires, Flavien Moreau et Joseph Moreau, le Cote Nord 
Est de la Riviere des Escoumains, le long du Fleuve St Laurent 
avec le droit de chasse & de peche dans la dite Riviere , Et 
environ Quatre Cents Arpents de terre , en superficie , le long de 
la dite riviere et la Baie des dits Escoumains, prenant le dit lot 
de terre , son front au fleuve St Laurent. ». 

b) (( Qu 'il plaise a Votre Excellence, d'accorder a VOS humble 
Petitionnaires Denis Jean Pierre, environ Cent Cinquante 
Arpents de terres en superficie , a l'endroit nomme le Rigolet 
dans les environs des !lets Penches prenant aussi le dit lot de 
terre , son front au fleuve St Laurent. ». 
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c) « Qu'il plaise a Votre Excellence, d'accorder a VOS humbles 
Petitionnaires Edouard Moreau & Charles Moreaux, environ 
Quatre Cents Arpents de terres en superficie a l'endroit nomme 
les petits Escoumains, de chaque cote de la Riviere des dits 
petits Escoumains, avec aussi le droit de chasse et de peche 
dans la dite Riviere, prenant Aussi le dit lot de terre son front 
au fleuve St Laurent. ». 

44 . En 1844-1845, la « Tribu des Sauvages Montagnais vivant dans le pays 
arrose par le Saguenay et autres lieux appeles les Pastes du Roi » 
adresse une petition a Lord Meltcalfe dans laquelle ils demandent entre 
autres que « des endroits de territoire fertile soient traces et reserves pour 
eux sur le bord des grandes eaux dans les parties du pays ou ils 
s'assemblent d'ordinaire Lac St Jean , Chicoutimi , la riviere Betsiamites et 
Godbout». 

45 . En 1847, les « lndiens de Tadoussac, des llets de Jeremie, de la riviere 
Godebou et des Sept lies » adressent une petition au Gouverneur 
General , Lord Elgin , dans laquelle ils demandent, plut6t que d'etre 
« places sur le terrain situe depuis la riviere Manicouagan jusqu'a la 
riviere des Outardes » les octrois suivants : 

a) « l'etendue de terre depuis la riviere des Outardes y compris 
les deux rives , jusqu'a la riviere Betseamis y compris les 
deux rives ». 

b) « le droit exclusif de peche sur les rivieres des Outardes, 
Papinachois, Betseamis, les grands et petits Escoumains , 
Mistashini , Betsi et la Romaine . ». 

c) « le droit exclusif de chasser et pecher le loup marin pour 
l'ete dans les baies des Kawis, de Manikwagan . des 
Outardes et de Betseamis ; et pour l'hiver a la pointe des 
Monts , a la pointe a la Croix , a la pointe Betseamis et a 
Bon desir . 

d) « la propriete, a nous seuls, des bois de construction sur 
les rivieres Papinachois et Betseamis , sur la reserve 
demandee . ». 

e) « la possession paisible des terrains aux individus de la 
nation qui ont pris des terrains ailleurs « dans leurs 
localites respectives » et commence des defrichements . 
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f) des indemnites « pour les terres que les blancs occupent 
sur notre territoire et nous serons satisfaits ». 

46 . Le 30 aoOt 1851 , le Parlement du Canada-Uni adopte l'Acte pour mettre a 
part certaines etendues de terre pour /'usage de certaines tribus de 
sauvages dans le Bas-Canada, (14 & 15 Viet. , c. 106) (ci-apres «Loi de 
1851 » ), laquelle accorde au commissaire des terres de la Couronne le 
pouvoir de designer, arpenter et mettre a part deux cent trente mille 
(230 000) acres de terres pour les Amerindiens du Bas-Canada. 

47. La Loi de 1851 ne prevoit pas de regle qui precise la maniere dont la 
superficie des reserve devait etre calculee , ni meme n'indique l'identite 
des beneficiaires de telles reserves , ni ne specifie leur emplacement. 

48. L'octroi de terres rendu possible par !'adoption de cette mesure legislative 
etait envisage comme un moyen de repondre aux difficultes des 
communautes autochtones les plus pauvres du Bas-Canada. 

49. Entre 1852 et 1853, trois propositions de distribution des terres ont ete 
elaborees par le gouvernement pour s'arreter sur une cedule definitive le 
18 ju in 1853 (ci-apres le « Plan de distribution de 1853 » ). 

50 . Le Plan de distribution de 1853 prevoit la creation de dix (10) reserves 
pour diverses premieres nations qui sont pour la plupart regroupees dans 
une meme reserve : 

• Lac Temiscamingue 38 400 acres Algonquins, Nepissingues et 
Outaouais ; 

• Maniwaki ou Riviere Desert 45 750 acres Algonquins, 
Nepissingues et Tetes-de-boule ; 

• Coleraine 2000 acres Abenaquis de Becancour; 
• Doncaster 16 000 acres Iroquois de Caughnawaga et de Deux­

Montagnes; 
• La Tuque 14 000 acres Abenakis de Becancour, Algonquins et 

Tetes-de boule ; 
• Rocmont 9600 acres Hurons de Lorette ; 
• Viger 3650 acres Malecites; 
• Riviere Peribonca 16 000 acres Montagnais du Lac Saint-Jean ; 
• Riviere Betabetchouan 4000 acres Montagnais du Lac Saint-Jean ; 
• Manicouagan 70 000 acres Montagnais de Tadoussac, 

Papinachois , et autres nomades des Pastes du Roi. 
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51 . Par !'adoption de la Loi de 1851 et du Plan de distribution de 1853, les 
autorites coloniales souhaitaient que les autochtones passent 
progressivement d'un mode de vie traditionnel a !'agriculture. 

52 . Les autorites des Affaires indiennes etaient desireuses d'encourager 
!'agriculture, mais pragmatiques quant au succes rapide de cet objectif. 

53 . Elles ont done accepte decreer des reserves sur des terres plus ou moins 
arables pouvant par ailleurs servir a d'autres fins , telles la coupe de bois , 
la chasse ou la peche. 

54. Le Plan de distribution de 1853 prevoyait l'octroi de 70 000 acres de terres 
sur la Cote-Nord , pour les Montagnais de Tadoussac, Papinachois et 
autres nomades des Pastes du Roi . 

55 . De fa9on generale, ii n'existe pas de loi , ni de norme qui precise la 
maniere dont la superficie des reserves devrait etre calculee , la taille des 
reserves de meme que leur emplacement a ete etabli au cas par cas par 
le gouvernement. 

56. Ainsi , le gouvernement a pris plusieurs elements en consideration afin de 
determiner la superficie des reserves . 

57 . Ces considerations etaient d'ordre demographique, economique (type de 
mise en valeur des terres) , socio-economique (nomadisme ou sedentarite 
des bandes) et geographique (plus ou moins proche des lieux de 
colonisation) . 

58. La creation d'une unique et grande reserve pour toute la C6te-nord , la 
reserve de Manicouagan - par la suite echangee centre la reserve de 
Betsiamites en 1861 - etait destinee a l'etablissement de !'ensemble des 
autochtones entre Tadoussac et Sept-lies. 

59. Les oblats qui etaient auparavant installes a residence aux Escoumains 
depuis la decennie 1840, quittent ce lieu et partent s'installer dans la 
reserve de Betsiamites pour vivre au milieu des autochtones. 

60 . A la meme periode, la plupart des lndiens du secteur des Escoumains 
vont partir s'etablir dans la reserve de Betsiamites creee aussi pour eux. 
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61. Vingt (20) ans plus tard , des lndiens du secteur des Escoumains qui ne se 
sont pas installes a Betsiamites, vont solliciter le Departement des Affai res 
indiennes pour obtenir une petite reserve aux Escoumains. 

62. Cette reserve ne sera pas acquise en application de la Loi de 1851 et du 
plan de distribution des terres de 1853. 

63 . En effet, afin de « securiser » !'occupation des quelques lndiens du 
secteur des Escoumains demeures sur place, le Departement des Affaires 
indiennes va devoir negocier l'achat d'un terrain avec un particu lier 
proprietaire du terrain convoite par ceux-ci afin d'y creer une reserve . 

64 . Ainsi , contrairement a ce qu'avance la revendicatrice dans sa Declaration 
de revendication , l' lntimee a tenu compte des demandes anterieures des 
lndiens du secteur des Escoumains lorsqu'elle a cree la reserve de 
Manicouagan (apres Betsiamites) pour les « Montagnais de Tadoussac, 
Papinachois, et autres nomades des Pastes du Roi ». 

B. L'EVOLUTION DU CANTON DES ESCOUMAINS 

65. Vers 1842, suite a l'ouverture de la colon isation , les autorites 
gouvernementales envoient des arpenteurs sur le terrain pour 
cartographier la region et dresser la liste des ressources exploitables 
entre autres, Georges Duberger, Duncan Stephen Ballantyne, Pierre­
Thomas Desmeules et Jean Celestin Desmeules. 

66 . Certains de ces arpenteurs constatent la presence de squatteurs euro­
canadiens et indiens dans ce qui deviendra plus tard le canton des 
Escoumains. 

67 . En 1845-1846, l'entreprise Tetu obtient des concessions forestieres 
(permis d'exploitation) dans la region et s'installe aux Escoumains ou elle 
etablit un moulin a scie. 

68. Les installations de cette entreprise sont assez importantes et 
comprennent un moulin a scie, un hangar et un moulin a farine et une 
trentaine de maisons de l'entreprise Tetu . 
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69 . Pres d'un an apres !'installation de l'entreprise Tetu , on denombre plus de 
deux cent cinquante (250) individus venus s'etablir aux Escoumains afin 
de profiter du developpement economique engendre par !'exploitation 
forestiere . 

70. D'ailleurs, l'entreprise Tetu erigera en 1847, a meme la paroisse St­
Marcellin , la Chapelle des Escoumains, permettant peu a peu aux 
Escoumains de devenir un centre economique de la Haute Cote-Nord . 

71 . En 1847-1848 Duncan Stephen Ballantyne, a la demande du 
Departement des Terres de la Couronne se rend sur la C6te-nord et 
arpente le territoire entre Tadoussac et Pointe Bersimis. II dresse par la 
suite une carte intitulee Plan of Township Escoumains no. 2. 

72 . Le 1 er decembre 1860, le Canton des Escoumains est proclame. 

73 . Le 5 mai 1863, le comte de Saguenay est divise en deux municipalites 
Tadoussac et Escoumains. 

74 . La municipalite des Escoumains regroupe Les Cantons de Bergeronnes, 
Escoumains et Iberville ainsi que la seigneurie de Mille-Vache et autres 
etablissements jusqu'a Pointe aux Outardes. 

75. Le 29 mars 1865, l'entreprise Tetu , qui detenait jusqu 'alors des 
concessions forestieres , acquiert de l'Etat par lettres patentes, la propriete 
d'un territoire de cinq cent quatre-vingt-dix-huit (598) acres incluant 
notamment le territoire ou se situent ses installations forestieres et le 
territoire qui deviendra par la suite la reserve « de Les Escoumains no. 
25 ». 

76 . Les lettres patentes du 29 mars 1865 comprennent entre autres le lot 11 
du rang A (68 acres) et le lot A du rang 1 (134 acres) . 

77. En 1876, le Departement des terres de la Couronne donne instructions a 
l'arpenteur, Pierre-Thomas Desmeules d'arpenter le chemin de 
colon isation entre Tadoussac, Bergeronnes et Escoumains. 
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78 . Le 16 novembre 1877, !'ensemble des terrains , incluant les installations 
necessaires a !'exploitation forestiere de l'entreprise Tetu , est vendu a 
Theodore Jean Lamontagne de Sainte-Anne-des-Monts (ci-apres 
« Lamontagne » ). 

79. Vers la meme periode, Louis F. Boucher (ci-apres « l'agent Boucher »), 
paste a Betsiamites, est nomme agent local des lndiens pour la C6te­
Nord. II occupe ce paste entre le 27 septembre 1879 et le 19 novembre 
1891 . 

80. Selan le recensement de 1881 , la population des Escoumains a double 
pour atteindre cinq cent vingt-et-un (521) habitants euro-canadiens. 

81. En novembre 1896, l'arpenteur Jean Celestin Desmeules, dresse le Plan 
Officiel du Canton Escoumains lequel sera mis en vigueur le 1 er janvier 
1898. 

C. LE PROCESSUS AYANT MENE A LA CREATION DE LA PETITE 
RESERVE « DE LES ESCOUMAINS NO. 25 » 

82 . Dans son rapport annuel au Departement des Affaires indiennes pour 
l'annee 1880, l'agent Boucher transmet au Departement une demande 
pour une petite reserve en provenance des lndiens du secteur des 
Escoumains. 

83 . Par ailleurs, ii indique dans ce meme rapport annuel que les lndiens du 
secteur des Escoumains sont au nombre de cinquante (50) individus (dont 
dix (10) families) , qu 'ils possedent cinq (5) petites maisons tenues 
proprement, qu 'ils occupent depuis plus de trente (30) ans un terrain 
appartenant a M.E. Vachon , lequel est dispose a le ceder a bas prix au 
Departement, « Cela leur ferait une petite reserve ». II sollicite egalement 
le Surintendant pour obtenir des semences afin que les lndiens puissent 
cultiver la terre (patates et grains). 

84 . Par lettre datee du 5 novembre 1880, le Surintendant des Affaires 
indiennes demande plus de precisions sur la demande de reserve a 
l'agent Boucher. 
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85 . II lui demande notamment de s'enquerir aupres de monsieur Vachon du 
prix de vente du terrain et de sa superficie . 

86. II demande egalement a l'agent Boucher de lui indiquer combien de temps 
par annee les lndiens resident en ce lieu et de lui faire part de la quantite 
de semences necessaires a !'agriculture. 

87. Dans une lettre du 28 janvier 1881 , l'agent Boucher avise le Surintendant 
des Affaires indiennes qu'il s'est rendu sur place pour visiter le terrain et 
rencontrer les lndiens et monsieur Vachon afin de repondre aux 
demandes de precisions du Surintendant des Affaires indiennes. 

88. II rend compte du fait que monsieur Vachon demande deux cent dollars 
(200$) pour environ deux cent trente (230) arpents de terrain , que ce 
terrain est situe a l'ouest de la riviere Escoumains dont une partie sur le 
bloc A et le no. 11 du rang A. 

89 . L'agent Boucher mentionne par ailleurs que le terrain n'a pas ete arpente 
lors de la vis ite , car aucun arpenteur n'etait sur place aux Escoumains. 

90. A l'egard des terres de l'eventuelle reserve , l'agent Boucher indique que 
« cette partie de terrain n'est pas tout de premiere qualite mais tout 
cultivable », ii s'agirait d'un « site magnifique », traverse par « un bon 
chemin ». 

91 . L'agent Boucher fait egalement etat d'un projet de construction de quai qui 
amenerait des etrangers aux Escoumains, ce qui donnerait de 
!'importance au lieu et « fournirait un marche pour les ouvrages de 
l'industrie de ces sauvages qui seraient chez eux ». 

92 . Enfin , a l'egard des eventuels beneficiaires de la reserve , l'agent Boucher 
mentionne la quantite et le prix des semences requises et precise aussi 
que : 

« [ .. . ] Ces sauvages sont vaillants , desire de cultiver, et sont 
toujours a la mer, sauf que les chefs de famille vont au bois 
durant l'hiver pour la chasse au fourrure pour un mois ou deux 
leur families restent toujours a la mer. C'est aussi une des 
bonnes places pour la chasse au Loup Marin . [ .. . ]» . 
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93. Entre 1880 et 1900, les rapports du Departement des Affaires indiennes 
temoignent d'une economie mixte et diversifiee chez les lnd iens du 
secteur des Escoumains. 

94. En effet, ces derniers chassent le loup marin et les animaux a fourru re, 
cultivent un peu de grains et de pommes de terre, possedent un peu de 
betail et effectuent du travail salarie dans les chantiers OU a titre de guide 
pour des expeditions sportives, puis ils vendent des produits d'artisanat. 

95. Ainsi , avant d'acceder a la demande des lndiens et de s'engager dans le 
processus d'acquisition du terrain destine a creer une reserve aux 
Escoumains, les autorites ont considere - outre le fait que les lndiens du 
secteur des Escoumains demandaient une reserve a cet endroit -
plusieurs autres elements dont la taille de la population qui serait 
eventuellement beneficiaire de la reserve, son mode de vie et les 
opportunites economiques propres au choix d'un tel lieu . 

96 . Le 23 tevrier 1881 , le Surintendant des Affaires indiennes confirme a 
!'agent Boucher que le gouvernement souhaite effectuer les demarches 
requises pour acquerir le terrain en question et ainsi acceder a la 
demande des lndiens. 

97. Parmi ces demarches, ii confirme que !'agent Boucher doit faire effectuer 
un arpentage du terrain , que !'accord de monsieur Vachon est requis pour 
cela et que ce dernier doit demontrer un titre clair sur la propriete en 
question . II ajoute que la quantite de terre ne doit pas etre moindre que 
deux cent trente (230) acres pour le prix de vente de deux cent dollars 
(200$) demande. 

98 . Le 4 novembre 1881 , le Surintendant des Affaires indiennes recommande 
a !'agent Boucher d'employer l'arpenteur Elzear Boivin (ci-apres 
« l'arpenteur Boivin » ), afin d'arpenter le terrain que les lndiens du secteur 
des Escoumains desirent obtenir a titre de reserve . 

99. Le 19 novembre 1881 , a la requisition de !'agent Boucher, l'arpenteur 
Boivin procede a l'arpentage du terrain devant constituer la propriete dont 
la Couronne souhaite fa ire l'achat en la presence du Reverend Messire 
C.L. Parent, pretre, cure des Escoumains a titre de representant de 
!'agent Boucher (lui-meme representant de l'acheteur) , ainsi que Ed . 
Vachon Ecu ., de la societe dite Lamontagne & Vachon (vendeur) . 

15 



100. Dans son proces verbal de bornage du 19 novembre 1881 , l'arpenteur 
Boivin delimite et borne les lignes de division du terrain et identifie 
egalement les dimensions du terrain , les tenants et aboutissants 
(bornants) de meme que la superficie totale de la reserve qu 'il evalue a 
plus ou mains quatre-vingt-dix-sept (97) acres. 

101 . En janvier 1882, suivant son proces-verbal de bornage, l'arpenteur Boivin 
dresse un plan de la reserve projete qu'il intitule Plan of an Indian Reserve 
in the Township Escoumins. 

102. Ce plan situe I' emplacement des 9 maisons des lndiens, c'est-a-d ire 
celles de Michel Aglee , Joseph Nicolas, S. Denis, Michel Napentie, Paul 
Ross, Ed . Moreau, Chas. Dominique, Leon et Pierre Denis lesquelles sont 
toutes situees a l'interieur de la reserve projetee. 

103. On peut egalement constater sur le Plan of an Indian Reserve in the 
Township Escoumains, janvier 1882, !'emplacement des quatre bornes de 
pierres fixant les limites de la reserve projetee, lesquelles coOtent 
d'ailleurs six dollars (6$) a la Couronne, de meme que la presence d'un 
voisin du nom de Milan Lepage a la limite nord-est de la reserve projetee. 

104. Le 7 avril 1882, l'agent Boucher ecrit au Surintendant des Affaires 
indiennes pour lui mentionner qu'il a visite l'arpentage de la reserve 
projetee et que l'arpentage est bien fait avec de bonnes bornes en pierre. 

105. II mentionne par ailleurs au Surintendant des Affaires indiennes que 
I' estimation de la superficie du terrain par monsieur Vachon est erronee : 

« [ .. . ] II n'y a pas la quantite de terrain que je vous ai mentionne 
dans ma lettre du 28 de janvier 1881 ; mais la meme grandeur que 
j 'avais marque. J'en ai parle a Mr. E. Vachon , et communique 
votre lettre du 23 de tevrier 1881 . M. Vachon m'a dit que c'etait 
environt la quantite de terrain qu'il m'informa, sans l'avoir mesure, 
M. Vachon m'a dit que cela ne changeait rien au prix, que le prix 
de $200.00 a toujours ete son prix, vu que cette partie est prise 
dans le plus beau terrain de son etablissement de scierie , et que 
les terrains ont pris beaucoup de valeur. [ .. . ] » 

16 



106. En juillet 1882, l'arpenteur Boivin dresse un nouveau plan de la reserve 
projetee, cette fois en franc;ais , qu'il intitule Plan d'un terrain que /es 
sauvages desirent acquerir comme reserve sur la pointe des Escoumins, 
lequel plan localise la parcelle de terrain que la Couronne desire acheter 
dans le Rang A. 

107. Contrairement a ce qu 'avance la revendicatrice , ii est fort improbable 
compte tenu de !'emplacement geographique et de la superficie de la 
reserve projetee que les lndiens du secteur des Escoumains n'aient pas 
eu connaissance de !'emplacement des bornes posees par l'arpenteur 
Boivin et ce des 1881 . 

108. II ressort de l'arpentage de l'arpenteur Boivin et des communications entre 
!'agent Boucher et le Surintendant des Affaires indiennes que la demande 
des lndiens du secteur des Escoumains visait ce terrain specifique - qui 
etait d'ailleurs cloture - et que la difference de superficie evoquee dans 
les documents resulte de l'estime errone du vendeur, plutot que d'un 
changement dans l'objet de la vente . 

109. D'ailleurs, le Departement des Affaires indiennes n'a rec;u aucune plainte 
de la part des lndiens du secteur des Escoumains concernant 
l'insuffisance des terres que la Couronne prevoyait acheter pour leur 
benefice, si ce n'est que le depot de la revendication particuliere aupres 
du ministre en 1991 . 

110. Comme la Couronne ne peut pas exproprier le vendeur ou le forcer a 
vendre le terrain , l'achat du terrain de la reserve projetee est cond itionnel 
a un echange de volontes avec le vendeur. 

111 . Or, ii ressort des echanges entourant la vente du terrain de la reserve 
projetee, que le Surintendant des Affaires indiennes n'est pas dispose a 
payer deux cent dollars (200$) pour une parcelle de terrain qui fait une 
superficie plus petite de moitie que ce qu'on lui avait propose avant 
l'arpentage. 

112. S'ensuivront des negociations serrees entre la Couronne et le vendeur qui 
n'auront pas d'impact sur les lndiens du secteur des Escoumains car ces 
derniers continuent d'occuper paisiblement les lieux comme ils le font 
depuis deja un bon moment. 
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113. Ainsi , des 1883, le Departement des Affaires indiennes entrepJend des 
demarches pour la verification du titre de propriete et retient a cette fin les 
services de F. X. Gosselin , un avocat de Chicoutimi (ci-apres « l'avocat 
Gosselin » ). 

114. Entre 1883 et 1886, l'avocat Gosselin tente a plusieurs reprises mais sans 
succes d'obtenir les documents de monsieur Vachon , tel qu'il appert des 
lettres que l'avocat Gosselin adresse au Ministere de la Justice pour fa ire 
etat du developpement de son mandat. 

115. Le 22 juillet 1886, apres avoir decouvert que le proprietaire du terrain n'est 
pas monsieur Vachon mais bien monsieur Lamontagne, l'avocat Gosselin 
complete !'examen du titre de propriete du terrain en question. 

116. En effet, ce dernier indique au Ministere de la Justice que : 

« [ ... ] Le terrain que le gouvernement federal se propose 
d'acheter pour en faire une Reserve Reserve des Sauvages, aux 
Escoumains, n'appartient pas a Mr. Vachon , mais a Mr. 
Theodore Jean Lamontagne, de St Anne des Monts, dans le 
Comte de Gaspe. Mr. Vachon est le gendre c'etait alors l'agent 
de ce dernier, c'est pourquoi les pourparlers la correspondance 
ont eu lieu entre le gouvernement & Mr. Vachon . [ ... ]» . 

117. II certifie que les differents actes examines constituent un bon et valable 
titre de propriete en faveur de monsieur Lamontagne dans le Township 
Escoumains, le dit lot etant libre de toute charge OU hypotheque. 

118. Le 10 mai 1887, le Surintendant des Affaires indiennes demande a !'agent 
Boucher de verifier avec monsieur Lamontagne s'il est dispose a reduire 
le prix de vente du terrain en raison du fait que sa superficie est plus petite 
que les deux cent trente (230) acres qui avait ete estimee a l'orig ine. 

119. Le Surintendant des Affaires indiennes n'est pas pret a payer deux cent 
dollars (200$) pour seulement quatre-vingt-dix-sept (97) acres de terrain : 

« Sir, 

With reference to the land proposed to be purchased for the 
Indians at Escoumains, I beg to inform you that although you 
described in your letter of the 281

h Jany 1881 the piece of land in 
question as containing about 230 acres, the Proces Verbal and 
map of survey made by Mr. Boivin of said land shows that it 
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contains only 97 acres . The amount which you stated in said letter 
the owner of this land asked for the first named quantity was 
$200 . Inasmuch as the tract is found to contain only 97 acres, the 
Dept. cannot, of course, pay him that sum for so comparatively 
small an area of land , and I shall be glad to be informed by you 
what amount the owner Mr. T. J. Montagne Lamontagne will be 
prepared to accept for the same. » 

120. Vers le 23 mai 1887, l'agent Boucher transmet la demande a monsieur 
Lamontagne. 

121 . Dans une lettre du 13 juin 1887, monsieur Lamontagne fait valoir ses 
arguments pour maintenir le prix initial de deux cent dollars (200$) , ii 
soutient que : 

« [ ... ] Je desire vous faire remarquer que malgre que le terrain en 
question ne soit pas aussi considerable qu 'on le supposait d'abord , 
que c'est bien le meme terrain contenu dans les bornes designees 
dans le terns, et que ce terrain avait ete juge suffisant dans le terns 
en meme terns qu'il est indispensable et utile pour le maintien de 
ces families . 

Vous admettrez avec moi j'en suis positif que la somme de deux 
cent piastres demandee, est on ne peut plus raisonnable , car apres 
tout, ce que signifie la minime somme de deux cent piastres pour 
ce terrain lorsqu'il est notoire que j'aurais pu · obtenir une somme 
plus elevee en subdivisant ces lots. 

Jusqu'a present les sauvages ont occupe ces lots sans 
empechement de ma part, desirant les laisser vivre paisiblement et 
les ayant aide et encourage autant qu 'il a ete en mon pouvoir, avec 
la certitude que votre Departement me dedommagerait en terns et 
lieu , pour ce terrain . 

Avec l'espoir que l'Hon. Dep. Sur. l'Hon . Sir Vankoughnet voudra 
bien prendre en consideration les raisons ci dessus alleguees et 
allouer la minime somme demandee et terminer cette affaire en 
litige depuis bient6t sept annees, je vous prie de vouloir bien lui 
transmettre co pie de la presente et me croire. [ ... ] » 
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122. Le 18 aout 1887, !'agent Boucher communique la position de monsieur 
Lamontagne au Surintendant des Affaires indiennes. 

123. Le 30 septembre 1887, le Departement des Affaires indiennes signale a 
!'agent Boucher son refus de payer deux cent dollars (200$) pour les 
quatre-vingt-dix-sept (97) acres de terrain et fait une contre-offre de 
quatre-vingt-sept sous (0.87¢) !'acre pour un total de quatre-vingt-sept et 
trente neut dollars (87.39$) plus les inten~ts depuis la date de la premiere 
off re . 

124. Le 18 octobre 1887, !'agent Boucher informe le Surintendant des Affaires 
indiennes que monsieur Lamontagne refuse la contre-offre . 

125. Le 23 decembre 1887, le Surintendant des Affaires indiennes indique qu 'il 
est dispose a revoir sa contre-offre a la hausse pour offrir cent dollars 
(100$) a monsieur Lamontagne pour les quatre-vingt-dix-sept (97) acres 
de terrain a un taux de six pourcent (6%) d'interet depuis la date de la 
premiere offre. 

126. Cependant, cette offre demeure sans reponse jusqu'en 1891 . 

127. Le 4 ju in 1891 , la Couronne est informee que monsieur Lamontagne 
accepte l'offre selon les termes de l'offre du 23 decembre 1887, puisqu 'il 
ne peut obtenir meilleur prix pour le terrain . 

128. Le 8 octobre 1891 , le gouvernement mentionne que le Parlement a vote 
les credits destines a acheter le terrain pour un total de cent soixante deux 
et soixante-quinze dollars (162.75$). 

129. Le 26 juin 1892, le ministere de la Justice communique au Departement 
des Affaires indiennes que le titre de monsieur Lamontagne est bon et 
que le Departement des Affaires indiennes peut consequemment 
proceder a la transaction. 

130. Le 23 juillet 1892, intervient l'acte de vente entre Sa Majeste et monsieur 
Lamontagne. 

131 . Selon le titre de propriete, qui renvoie a l'arpentage de l'arpenteur Boivin 
de janvier 1882 et au Plan of an Indian Reserve in the Township 
Escoumains, Janvier 1882 (lequel est signe par les parties a l'acte de 
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vente et le notaire) , la parcelle de terrain de quatre-vingt-dix-sept (97) 
acres est bornee au sud-ouest par le lot XI du rang 1 du Canton 
Escoumains, au nord-est par une partie du lot XIII occupe par Milan 
Lepage, au sud-est par le fleuve Saint-Laurent et au sud-ouest par le lot 
XII et une partie du lot XIII. 

132. Ainsi , contrairement a ce qu'avance la revendicatrice dans sa Declaration 
de revendication , ii n'a jamais ete convenu d'acheter 230 acres de terres , 
ni le lot XI du rang A, ni la totalite du Bloc A mais d'acquerir un terrain 
specifique dont la superficie estimee s'est revelee interieure suite a 
l'arpentage. 

133. Dans les faits , la parcelle de quatre-vingt-dix-sept (97) acres est situee 
dans une partie du lot A du rang A (done une partie du Bloc A) tel qu'il 
appert entre autres du plan de l'arpenteur Boivin date du juillet 1882 
intitule Plan d'un terrain que /es Sauvages desirent acquerir comme 
reserve sur la Pointe des Escoumains et notamment des documents 
suivants : 

• Stephen Duncan Ballantyne, Township Escoumains no. 2, 25 juin 
1848; 

• Georges Duberger, Plan of Parts of the Township Lescoumain, 1849-
1850; 

• Pierre-Thomas Desmeules, Plan of Survey of the Colonisation Road 
in the Township Tadoussac, Bergeronnes & Escoumains, 1876; 

• Jean Celestin , Plan de la partie du Chemin Maritime Rive-Nord situee 
dans le Canton Escoumains, 2 Jui/let 1881; 

• Jean Celestin Desmeules, Plan Officiel du Canton Escoumains, 
novembre 1896; 

• Ainsi que tous les carnets d'arpenteurs afferents a ces plans. 

134. La reserve «de Les Escoumains no. 25» a ete cree le 23 juillet 1892 et a 
depuis cette date, toujours ete consideree comme telle tant par la 
Couronne que par les lndiens de la reserve « de Les Escoumains no. 25 » 
et par les tiers . 

135. Le 18 novembre 1899, Lamontagne vend aux encheres a Joseph 
Vermette le residu de ses proprietes. 
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136. Le 15 novembre 1900, Joseph Vermette vend ses proprietes a la 
Saguenay Lumber Company qui va continuer les operations forestieres 
jusqu'en 1920. 

D. L' AJOUT AUX TERRES DE LA RESERVE EN 1998 

137. Le 4 fevrier 1988, la Societe de gestion PRP Inc. (corporation de la bande 
montagnaise Essipit) achete d'Andre Dion les lots 1 OA-46 (partie) et 11A-
20 du rang A du canton des Escoumains pour la somme de soixante-dix 
mille dollars (70 000$) . 

138. Le lot 11A-20 est une partie du lot no. 11 du rang A revendique par la 
revendicatrice dans sa Declaration de revendication. 

139. En 1994, le ministere des Affaires indiennes accepte le changement de 
nom de la reserve indienne « de Les Escoumains no. 25 » pour 
!'appellation « Communaute montagnaise Essipit ». 

140. Le 16 decembre 1994, la Societe de gestion PRP Inc. achete de la 
Fabrique de la paroisse Saint-Marcel/in des Escoumains le lot 11-11 -1 
(partie) du rang A du canton des Escoumains pour la somme de vingt 
mille dollars (20 000$). 

141 . Ce lot est une partie du lot no. 11 du rang A revendique par la 
revendicatrice dans sa Declaration de revendication . 

142. Sur le residu du lot 11-11-1 est erige le cimetiere de la paroisse St­
Marcellin des Escoumains. 

143. Ainsi , la Societe de gestion PRP 114c. acquiert une partie du lot no. 11 du 
rang A revendique par la revendicatrice dans sa Declaration de 
re vend ication . 

144. Le 15 aout 1997, les lots 11-11-1 (partie) du rang A , 10A-46 (partie) et 
11A-20 du rang A, changent de numero pour etre dorenavant designes 
« lot 44 du rang A canton des Escoumains ». 
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145. Le 8 decembre 1997, la Societe de gestion PRP Inc. vend a Sa Majeste 
du Chef du Canada, pour la somme de cent quarante mille dollars 
(140 000$) les terrains achetes en 1988 et en 1994 qui sont dorenavant 
designes comme etant le lot 44 du rang A, canton des Escoumains. 

146. Le 14 mai 1998, le decret (C.P.1998-855) ajoute le lot 44 du rang A du 
canton des Escoumains au territoire de la reserve de la revendicatrice . 

147. Par consequent, depuis cette date, une partie du lot no 11 du rang A 
revendique fait partie de la reserve de la revendicatrice. 

V. Reparation (regle 42f)) 

148. L'intimee demande le rejet de la presente revendication dans sa totalite . 

149. Si cet honorable Tribunal devait conclure a une quelconque responsabi lite 
de l'intimee, ce qui est nie, l'intimee entend contester les dommages 
reclames par la revendicatrice . 

150. Toute autre ordonnance que le Tribunal estime juste et appropriee. 

151 . Le tout avec depens. 

VI. Communication (regle 42g)) 

152. Me Stephanie Depeault, stephanie.depeault@justice.gc.ca 

Ottawa, ce 14e jour de tevrier 2014 

~au~ 
Ministere de la Justice Canada - BRO (Ottawa) 
284 , rue Wellington SAT-6e etage 
Ottawa (Ontario) K1A OH8 
Telephone : (613) 960-2630 
Telecopieur: {613) 952-6006 
Courriel : stephanie.depeault@justice .gc.ca 
Procureure de .l'intimee 
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